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Le mouvement syndical suisse en 1911.

Mouvements de salaire.
Dans la première partie de notre rapport (voir

n" 6 rie la R .S.), nous avons déjà rendu attentifs
nos lecteurs sur le fait qu'en général le commerce
et l'industrie ont fait de bonnes affaires en 1911.

Si notre société formait une unité harmonieuse,
elle se trouverait dominée par les mêmes intérêts
généraux et chacun pourrait se réjouir de la
prospérité de l'industrie et du commerce en 1911.

Malheureusement, il n'en est pas ainsi eu
réalité. Deux grands groupements opposés se trouvent

face à face sur le domaine économique
entourés d'un certain nombre de groupes intermédiaires

qu'on ne peut, en ce moment, compter ni
avec les riches ni avec les pauvres.

Ceux qui nous intéressent ici, ce sont les
propriétaires des moyens de production (capitalistes,
entrepreneurs, etc.) et les dépossédés (prolétaires,
ouvriers manuels, intellectuels salariés).

Les premiers empochent la part léonine,
pendant que les salariés doivent pour ainsi dire arracher

aux patrons ou aux capitalistes leur part au
produit du travail. La plupart du temps, l'ouvrier
est obligé d'entrer en lutte, du moins d'en menacer,
s'il veut obtenir une part dépassant tant soit peu
le minimum indispensable à son existence.

Nous savons bien que, dans certaines branches
industrielles, les salariés ne sont pas obligés de
prendre part à la lutte économique, parce que lès
entrepreneurs leur accordent volontairement (en
apparence) ce que d'autres camarades ont dû arracher

au patronat par la lutte. Dès que l'on envisage
la situation générale de la classe ouvrière, on arrivera

à cette conclusion que la situation économique
et sociale des ouvriers dépend bien moins des
services qu'ils rendent à la société que des forces dont
ils disposent pour faire valoir leurs revendications
et pour faire respecter leur droit et leur volonté.

C'est de la théorie, dirons certains camarades.
Soit, mais elle correspond à la réalité. Voici deux
exemples comme preuves:

« Dans une de nos principales villes, les peintres

occupés à la décoration clés murs, des plafonds
ou des façades des maisons ou à peindre les meubles,

les voitures ou d'autres objets, travaillent
pendant 9 heures par jour (8 heures le samedi)
pour un salaire variant entre 7 et 8 francs pour
9 heures de travail.

Les ouvriers typographes de la même ville
composent et impriment les journairx, rapports ou
autres publications de tous genres et ils touchent un
salaire variant entre 7 et 8 fr. 50 pour 8 heures %
de travail par jour.»

Ce sont là des salaires qui paraissent convenables

en proportion des salaires touchés par les
ouvriers maçons et terrassiers, les boulangers ou les
ouvrières occupées dans l'industrie textile.

Cependant si l'on tient compte des dangers et
des fatigues du travail, des prix des vivres et des

loyers, surtout en se rappelant le fait qu'un
ouvrier peintre ne peut guère travailler plus de 250
jours par année, on ne contestera pas que les
salaires indiqués représentent tout juste ce qu'il faut
à un ouvrier pour vivre convenablement

Seulement nos ouvriers boulangers, chargés de

préparer du pain pour tout le monde, travaillant
généralement 11 à 12 heures, réparties à moitié sur
le jour et à moitié sur la nuit (puis 4 à 5 heures
le dimanche), touchent un salaire variant entre
32 et 36 francs par semaine (y compris pension et
logement, ou 5 à 6 francs par jour.

Comment s'arrangeront les maçons et terrassiers

occupés à la construction des bâtiments ou
aux travaux de canalisation? Ils travaillent 10 à
11 heures par jour pour un salaire variant de
4 fr. 50 à 6 francs. Ces travailleurs aussi subissent
le chômage. Et si leur travail est moins dangereux
pour la santé que celui des peintres, il est en
échange plus pénible.


	...

